
 
 

 

CARTES D’ACCES AUX QUATRE  DECHETERIES 
COMMUNAUTAIRES 

 

 

Dans le cadre des nouveaux marchés qui ont été passés pour l’exploitation 
des déchèteries communautaires, les prestataires de la Communauté de 
Communes du Pays Orne-Moselle sont maintenant chargés d’établir les cartes 
d’accès aux déchèteries. 

Désormais, vous pouvez en faire la demande directement auprès des 
gardiens des quatre déchèteries communautaires.  

Vous devrez vous munir obligatoirement d’un justificatif de domicile et 
recevrez votre carte par courrier. 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez joindre la 
CCPOM au 03.87.58.32.32 


